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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 7 février 2002

M. Anthony Frayne (B. Sc. Écon., MBA), Président du Banc

Me Michel Doré (B.A., LL. L.), régisseur

M. Michel Hardy (B.Sc.A., MBA), régisseur
Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Demande d'Hydro-Québec-Distribution d'abroger le tarif BT.


Dépôt de la preuve de Stratégies Énergétiques (S.É.).


Dossier RDÉ R-3471-2001.

Monsieur le Président du Banc,

Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer la preuve de Stratégies Énergétiques (S.É.) au présent dossier, consistant dans le rapport d'expertise de Monsieur Jacques Fontaine (Pièce SÉ-1, Document 1) ainsi que son curriculum vitae (Pièce SÉ-1, Document 2).

Nous informons par ailleurs dès à présent le Tribunal que, dans son argumentation finale, Stratégies Énergétiques (S.É.) invitera la Régie à apporter des ajustements au tarif BT de manière à ce que les volumes consommés selon ce tarif fassent dorénavant partie de la fourniture électrique patrimoniale, tout comme en font déjà partie les volumes consommés au tarif bi-énergie domestique DT.  Plusieurs questions écrites avaient déjà été posées à Hydro-Québec à ce sujet.  L'argumentation juridique de l'intervenant sera présentée lors du plaidoyer final.  Par ailleurs, l'impact de cette patrimonialisation du tarif BT sur les coûts du Distributeur (et sur ses revenus nets) a été chiffré par notre expert.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président du Banc, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.)
c.c.
La demanderesse et les intervenants.


